
EXECRICE CLOS LE 31/12/2009

SOCIETE DE THERAPEUTIQUE MAROCAINE

BILAN ACTIF BILAN PASSIF

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA SITUATION PROVISOIRE DU BILAN ET DU COMPTE DE PRODUITS ET

CHARGES AU 31 DECEMBRE 2009

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (HORS TAXES) COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (HORS TAXES) (SUITE)

En exécution de la mission prévue par l'article 17 du Dahir portant loi n°1-93-212 du 21 Septembre

1993 modifié et complété par la loi n°23-01, nous avons procédé à un examen limité de la situa-

tion provisoire du bilan et du compte de produits et charges de la « SOCIETE DE THERAPEU-

TIQUE MAROCAINE - SOTHEMA » au terme de la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre

2009.

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la profession applicables au Maroc

et compte tenu des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que

les états de synthèse susmentionnés ne donnent pas dans tous leurs aspects significatifs, une image

fidèle du patrimoine, de la situation financière de la « SOCIETE DE THERAPEUTIQUE MARO-

CAINE - SOTHEMA » au terme de l'exercice arrêté au 31 décembre 2009, ni du résultat de ses

opérations pour l'exercice clos à cette date, conformément aux principes comptable admis au

Maroc.

CASABLANCA, le 12 Mars 2010

Les Commissaires aux Comptes
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